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Ce chapitre commente le principe d’un système fondé sur le mérite figurant 

dans la recommandation du Conseil de l’OCDE sur l’intégrité publique. Il 

décrit comment un secteur public professionnel fondé sur le mérite et dédié 

aux valeurs de la fonction publique contribue à l’intégrité publique. Il se 

concentre sur la configuration de critères de qualification et de performance 

appropriés et prédéterminés pour tous les postes, ainsi que sur des 

procédures objectives et transparentes en matière de gestion du personnel. 

Il démontre en outre comment les procédures de candidature ouvertes qui 

fournissent un accès égal à tous les candidats potentiellement qualifiés, 

associées à des mécanismes de surveillance et de recours qui garantissent 

une application cohérente et équitable, contribuent au système d’intégrité 

publique au sens plus large. Ce chapitre aborde également les quatre défis 

les plus courants liés aux systèmes fondés sur le mérite : un processus 

décisionnel rapide, le recrutement de nouvelles aptitudes et compétences, 

la représentation et l’inclusion, et la lutte contre la fragmentation de l’emploi 

public. 

  

7 Mérite 
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7.1. Pourquoi le mérite ? 

Une fonction publique sélectionnée et gérée sur la base du mérite, par opposition au népotisme et au 

patronage politique, présente de nombreux avantages. Engager des personnes disposant des compétences 

requises pour un poste particulier améliore généralement les performances et la productivité, ce qui se traduit 

par de meilleures politiques et de meilleurs services qui, à leur tour, rendent les sociétés plus heureuses, 

plus saines et plus prospères (Cortázar, Fuenzalida et Lafuente, 2016[1]). Il a également été démontré que 

la méritocratie réduisait la corruption (Dahlström, Lapuente et Teorell, 2011[2] ; Meyer-Sahling et Mikkelsen, 

2016[3]). La mise en place de systèmes fondés sur le mérite tend à réduire le favoritisme et le népotisme, et 

fournit également les bases nécessaires pour développer une culture de l’intégrité. 

En effet, le clientélisme, le népotisme et le patronage peuvent représenter des formes de corruption 

lorsqu’ils entraînent l’utilisation de fonds publics pour enrichir les personnes en fonction de leurs liens 

familiaux, de leurs affiliations politiques ou de leur statut social. Dans certains cas extrêmes, des postes 

publics peuvent être créés dans le seul but de fournir une source de revenus et récompenser des alliés 

politiques sans que ces postes soient nécessaires. Dans d’autres cas, des postes du secteur public 

peuvent être achetés et vendus « sous la table ». Les systèmes fondés sur le mérite réduisent 

considérablement ces risques en rendant les postes transparents et en exigeant une justification claire de 

leur existence. Premièrement, ils rendent plus difficile la création de postes « fantômes » (postes qui ne 

sont pas nécessaires, où les individus n’effectuent pas de travail essentiel) dans le but de récompenser 

les amis et les alliés. Deuxièmement, les processus décisionnels objectifs et transparents rendent plus 

difficile la nomination de personnes lorsqu’elles ne remplissent pas les conditions requises pour un poste. 

Les personnes peuvent toujours prendre des mesures pour influencer injustement le système, mais les 

mécanismes de recours et les fonctions de surveillance garantissent l’application des règles et l’existence 

de mécanismes pour punir ceux qui tentent de tricher. 

Si ces cas extrêmes de corruption liée à l’emploi sont rares dans les pays de l’OCDE, une version plus 

courante du népotisme peut exister dans certains pays membres lorsque des gestionnaires ou des 

hommes politiques nomment des personnes à des postes en fonction de leurs liens personnels. Si ce 

genre de népotisme peut sembler moins grave, il menace les valeurs et la culture de la fonction publique 

que les institutions du secteur public s’efforcent de cultiver. En effet, une fonction publique fondée sur le 

mérite est un fondement essentiel sur lequel développer la culture de l’intégrité. Le mérite apporte des 

incitations et des redevabilités adéquates qui sous-tendent la professionnalisation, l’éthique du service 

public et les valeurs publiques. 
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Une fonction publique fondée sur le mérite contribue à réduire la corruption globale dans tous les domaines 

du secteur public. Cela est dû à plusieurs raisons (Charron et al., 2017[4]), notamment : 

 Les systèmes méritocratiques font appel à des professionnels plus qualifiés qui peuvent être moins 

tentés par la corruption. 

 Les méritocraties génèrent un esprit de corps qui récompense le travail assidu et les compétences. 

Les personnes nommées pour des raisons sans lien avec le mérite sont moins susceptibles de 

considérer leur poste comme légitime, mais plutôt comme un moyen de s’enrichir personnellement 

à travers la recherche d’avantages personnels. Les systèmes fondés sur le mérite intègrent 

également une composante motivante qui renforce la fonction publique.  

 La méritocratie a également montré qu’elle réduisait le risque de corruption en proposant des 

emplois à long terme. Ces emplois offrent une perspective à plus long terme qui renforce 

l’engagement des employés et réduit l’attrait de l’opportunisme à court terme des pratiques de 

corruption. À l’inverse, quand une personne sait que son emploi ne durera pas, elle peut être 

encouragée plus facilement à utiliser son poste à des fins personnelles pendant la courte période 

dont elle dispose.  

 La séparation des carrières entre agents publics et personnel politique est également affichée pour 

inciter chaque groupe à surveiller l’autre et à exposer les conflits d’intérêts et les risques de 

corruption de chacun. Inversement, lorsque la bureaucratie est principalement recrutée par des 

désignations politiques, la loyauté envers le parti au pouvoir peut dissuader la bureaucratie de 

dénoncer la corruption politique (et ainsi les élus seront plus susceptibles de se livrer à des actes 

de corruption au sein de la bureaucratie).  

Ce débat tourne autour de la question de la loyauté et des valeurs. Lorsque les processus d’emploi sont 

régis par les principes du mérite, les fonctionnaires suivent les directives de leur gouvernement, sont 

loyaux les uns envers les autres et envers des valeurs communes. Ainsi, les systèmes fondés sur le mérite 

et les valeurs communes du secteur public sont intrinsèquement liés et donnent un important contre-

pouvoir au pouvoir politique qui peut placer la popularité pour gagner des élections et/ou la recherche du 

profit personnel avant le service de l’intérêt public.  

La Recommandation de l’OCDE sur l’intégrité publique recommande aux adhérents de « promouvoir un 

secteur public professionnel, fondé sur le mérite, qui soit attaché aux valeurs du service public et à la 

bonne gouvernance, notamment :  

a. en assurant une gestion des ressources humaines où l’on applique systématiquement des 

principes fondamentaux, comme le mérite et la transparence, pour soutenir le 

professionnalisme du service public, et qui empêche le favoritisme et le népotisme, protège 

contre les ingérences politiques indues, et atténue les risques d’abus de pouvoir et de faute ;  

b. en garantissant un système équitable et transparent de sélection, de recrutement et de 

promotion, reposant sur des critères objectifs et sur une procédure formalisée, ainsi qu’un 

système d’évaluation propice à la transparence et à une éthique du service public » (OCDE, 

2017[5]).  
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7.2. Qu’est-ce que le mérite ? 

Selon la recommandation, le principe du mérite exige que les processus de recrutement soient fondés sur 

les aptitudes (talent, aptitudes, expérience, compétence) plutôt que sur le statut ou les relations sociales 

et/ou politiques. En matière de gouvernance, le mérite est généralement présenté par opposition au 

patronage, au clientélisme ou au népotisme, dans lesquels les emplois sont distribués en échange d’un 

soutien ou sur la base de liens sociaux.  

Mais que signifie le mérite dans la pratique ? Selon le pays et le contexte, un large éventail d’outils, de 

mécanismes et de garanties sont utilisés par les pays de l’OCDE pour promouvoir et protéger le principe 

du mérite dans leurs administrations publiques. Par exemple, une majorité de pays de l’OCDE publient 

des annonces pour chaque poste vacant, utilisent une forme d’examens standardisés ainsi que des panels 

d’entretiens structurés (graphique 7.1).  

Graphique 7.1. Garantir un recrutement fondé sur le mérite à l’entrée 

Réponses de 35 pays de l’OCDE, 2016 

 

Remarques : Les barres correspondent au nombre de pays de l’OCDE ayant répondu positivement à cette question pour ces domaines.  

Source : (OCDE, 2016[6]). 

Indépendamment des outils spécifiques, les caractéristiques suivantes sont toutes des composantes 

essentielles des politiques méritocratiques : 

 Des critères de qualification et de performance appropriés et prédéterminés sont en place pour 

tous les postes. 

 Des processus de gestion du personnel objectifs et transparents sont en place pour évaluer les 

candidats. 

 Des procédures de candidature ouvertes sont établies et garantissent la possibilité d’évaluation à 

tous les candidats potentiellement qualifiés. 

 Des mécanismes de surveillance et de recours sont en place et garantissent une application 

équitable et cohérente du système. 
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7.2.1. Des critères de qualification et de performance appropriés et prédéterminés sont 

en place pour tous les postes 

Pour qu’un système de fonction publique fondé sur le mérite soit en place, une structure organisationnelle 

transparente et logique doit identifier clairement les postes et décrire le rôle et le travail associés à ces 

postes. Cela permet de s’assurer que la création de nouveaux postes est bien intentionnée et réalisée sur 

la base des besoins fonctionnels. Au sein des systèmes où il existe un risque élevé de favoritisme et de 

népotisme, l’organigramme complet doit nécessairement être accessible au public. Dans les systèmes où 

ce comportement est moins courant, des critères clairs de création de nouveaux postes et un certain 

niveau de surveillance – par exemple, une autorité centrale des RH ou le ministère des Finances – sont 

généralement appliqués pour garantir le maintien d’une approche et de normes communes. L’expérience 

de l’Estonie en matière de développement de familles d’emplois communes présente un exemple 

d’intégration réussie d’une structure d’emploi commune dans des organisations publiques qui avaient 

chacune développé leurs propres systèmes (encadré 7.1). 

Encadré 7.1. Mise en place de familles d’emplois communes en Estonie 

L’Estonie a commencé à introduire le concept de familles d’emplois dans la fonction publique en 2009. 

L’objectif principal consistait à disposer de données comparatives sur les niveaux de salaire au sein de 

différentes organisations qui n’étaient pas normalisées en raison d’un système fortement décentralisé 

de gestion des ressources humaines de la fonction publique dans le pays.  

L’Estonie a utilisé un système d’évaluation analytique des emplois où les emplois présentant des 

caractéristiques communes (par exemple, juristes, spécialistes informatiques, responsables formation, 

chefs de projet, etc.) sont regroupés en familles d’emplois avec différents niveaux de responsabilité 

(par exemple, agent RH – spécialiste RH – responsable RH – directeur RH).  

L’introduction de l’évaluation analytique des emplois dans la fonction publique estonienne s’est avérée 

difficile, car le concept était étranger à la mentalité de la fonction publique. Cependant, des progrès ont 

été réalisés en 2011 lorsque le ministère des Finances, en coopération avec un prestataire privé, a 

rédigé la première version d’un catalogue des emplois. Avec des collègues des services RH, le 

ministère des Finances a évalué 13 400 emplois dans 24 organisations de la fonction publique (sur les 

22 000 emplois de la fonction publique au niveau du gouvernement central).  

Cela s’est fait à titre volontaire, car aucun mandat n’existait pour ce type de classification des emplois 

dans la législation avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la fonction publique en 2013. 

Cependant, dès 2012, la plupart des organes de la fonction publique utilisaient ce système. On peut 

retenir, entre autres leçons, que si les responsables de la mise en œuvre comprennent la valeur d’un 

changement majeur, ce changement peut facilement être introduit dans des pratiques de travail, même 

au prix d’efforts considérables.  

Source : Informations fournies par le représentant estonien chargé de l’examen de la gouvernance publique de la République slovaque. 
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Une fois les postes clairement identifiés et justifiés, les critères de sélection liés aux tâches spécifiques à 

effectuer permettent d’orienter un processus de sélection objectif. Les critères peuvent inclure des 

catégories comme les aptitudes, les qualifications, les compétences, les connaissances, l’expertise, 

l’expérience et le niveau de formation spécifiques. Les systèmes fondés sur le mérite s’efforcent 

généralement d’établir des critères spécifiques, objectifs et mesurables. Cela peut représenter un défi 

lorsqu’il s’agit de compétences comportementales et/ou cognitives, plus difficiles à évaluer et à classer, 

mais de plus en plus essentielles comme facteurs prédisant la réussite, en particulier aux niveaux de 

l’encadrement et de l’autorité morale. L’établissement d’un lien entre ces compétences et les compétences 

classiques est une étape importante et la plupart des gouvernements de l’OCDE le font à travers un 

profilage des emplois qui permet de décrire les tâches, et également de se concentrer sur les objectifs de 

l’emploi et sur les aptitudes et compétences nécessaires pour les atteindre (encadré 7.2).  

Encadré 7.2. Profilage de poste 

Le profilage de poste est un moyen de combiner l’énoncé de ce qu’on attend d’un poste avec une idée 

de ce que le titulaire du poste doit apporter en termes de compétences, d’expérience, de 

comportements et autres attributs nécessaires pour combler ces attentes. Il s’agit d’une approche qui 

permet aux organisations de réfléchir aux réalisations et résultats attendus des postes ainsi qu’à ce 

qu’elles recherchent en termes de personne pour exercer les fonctions correspondantes.  

Les profils de poste diffèrent des descriptions de poste traditionnelles sur deux points importants : 

 Ils se concentrent sur les réalisations ou les résultats attendus du poste plutôt que, comme 

dans le cas des descriptions de poste traditionnelles, sur les tâches ou les fonctions à accomplir. 

 Ils incluent un énoncé des compétences et qualités personnelles nécessaires pour le poste. 

Les profils de poste permettent de déterminer les critères de sélection et de performance pour un poste. 

Les profils de poste sont plus efficaces lorsqu’ils sont basés sur des méthodes objectives d’analyse 

des postes, incluant idéalement l’apport d’experts et des échanges avec les personnes qui occupent 

ces postes. Les profils de poste combinent généralement les éléments suivants : 

 la dénomination du poste 

 la finalité du poste (orientée vers les objectifs et les buts de l’organisation) 

 la portée du poste (une certaine idée de l’étendue des responsabilités, des relations internes et 

externes à l’organisation) 

 les principales fonctions et responsabilités (ce que cet emploi sera responsable d’accomplir) 

 les aptitudes et connaissances (qui peuvent inclure les compétences comportementales et 

cognitives, souvent orientées vers un cadre de compétences) 

 l’expérience 

 les attributs personnels (par exemple, les valeurs personnelles, y compris l’intégrité).  

Source : (OCDE, 2011[7]). 

Bien que l’identification des critères adéquats et leur mesure appropriée constituent des défis permanents, 

même pour les employeurs publics les plus avancés (examinés plus en détail dans la section 7.3.2), 

l’encadré 7.3 donne l’exemple de l’évaluation des qualités liées au travail par le service public australien. 
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Encadré 7.3. Le mérite dans la fonction publique australienne 

Les décisions en matière d’emploi dans la fonction publique australienne (APS) sont fondées sur le 

mérite, qui est l’un des principes d’emploi de la fonction publique. Au minimum, toutes les décisions en 

matière d’emploi doivent être fondées sur une évaluation des qualités professionnelles d’une personne 

et de celles requises pour occuper le poste. Pour les décisions susceptibles d’entraîner l’engagement 

ou la promotion d’un employé de l’APS, l’évaluation doit être concurrentielle.  

En vertu de la loi sur la fonction publique de 1999, une décision est fondée sur le mérite si :  

 elle est basée sur l’adéquation relative du candidat à la fonction, en utilisant un processus de 

sélection compétitif. 

 elle est basée sur la relation entre les qualités professionnelles des candidats et les qualités 

professionnelles réellement requises pour les fonctions.  

 elle se concentre sur la capacité relative des candidats à produire les résultats liés aux 

fonctions. 

 le mérite est la considération principale dans la prise de décision.  

Pour que l’évaluation soit concurrentielle, elle doit également être ouverte à tous les membres éligibles 

de la communauté. Pour les emplois permanents et non permanents d’une durée supérieure à 12 mois, 

cela se fait en publiant l’offre d’emploi dans le bulletin des emplois de l’APS sur le site Internet de l’APS.  

Les qualités professionnelles qui peuvent être prises en compte lors de l’évaluation comprennent :  

 les aptitudes et les capacités 

 les qualifications, la formation et les compétences 

 les normes de performance professionnelle 

 la capacité de produire des résultats grâce à une performance efficace au niveau requis  

 des qualités personnelles pertinentes  

 la démonstration d’un potentiel de développement ultérieur  

 la capacité à contribuer à la performance de l’équipe. 

Source : Informations fournies par la Commission australienne de la fonction publique. 

Les critères de performance sont également une caractéristique essentielle d’un système méritocratique. 

Les critères de performance permettent de clarifier ce que la personne en poste est censée réaliser dans 

une période donnée et comment ces réalisations seront évaluées. Les critères de performance renforcent 

la méritocratie de deux manières interdépendantes. La première est qu’ils permettent de comprendre si le 

titulaire actuel convient ou non pour le poste. Le mérite doit non seulement être déterminé lors du 

processus de sélection, mais aussi être renforcé et réévalué à intervalles réguliers. Même les meilleurs 

processus de sélection sont faillibles, et de solides processus d’évaluation des performances permettent 

d’éviter les erreurs. En outre, les fonctions peuvent évoluer selon de nouvelles priorités politiques ou 

exigences opérationnelles. Dans ces cas, des critères de performance actualisés peuvent être utilisés 

pour réévaluer la personne en poste afin de s’assurer qu’elle reste adaptée à la fonction. 

La deuxième façon par laquelle les critères et l’évaluation des performances contribuent à la méritocratie 

est l’évaluation du potentiel futur d’un employé spécifique. Le dossier de performance d’un employé 

constitue un élément d’information important sur ses capacités et ses compétences, et peut fournir des 

informations difficiles à vérifier durant les processus de sélection. Pour autant qu’elles soient réalisées sur 

la base de critères de performance bien définis et objectifs afin d’éviter leur utilisation arbitraire à l’encontre 
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ou en faveur de certains membres du personnel, les évaluations de performance peuvent constituer un 

apport complémentaire précieux pour éclairer les processus de sélection lorsque les employés postulent 

à un nouveau poste ou une opportunité de promotion.  

7.2.2. Des processus de gestion du personnel objectifs et transparents sont en place 

pour évaluer les candidats 

De nombreuses discussions sur l’emploi public fondé sur le mérite mettent l’accent sur le processus 

d’entrée dans la fonction publique ou dans les institutions publiques, car il représente généralement la 

première ligne de défense contre le népotisme et le favoritisme. C’est la raison d’être, par exemple, des 

concours organisés en Espagne ou en France pour intégrer la fonction publique. En Espagne, les 

candidats passent par un processus de recrutement concurrentiel qui garantit les principes d’objectivité, 

de neutralité, de mérite, de capacité, de publicité et de transparence, ainsi que le professionnalisme et la 

neutralité de l’organe collégial de sélection. Des mécanismes de recours administratif et judiciaire sont 

également présents à chaque phase du processus. Toutefois, dans une fonction publique fondée sur le 

mérite, le principe du mérite s’applique à tous les systèmes de prise de décision concernant le personnel, 

y compris la gestion des performances, tous les processus de nomination, internes (promotions / mobilité 

latérale) comme externes (embauche), les opportunités de formation et d’évolution, les systèmes de 

rémunération, la discipline et le licenciement. 

En général, les principes suivants devraient être appliqués à tous ces processus : 

 La transparence – Dans la plupart des systèmes fondés sur le mérite, les décisions en matière de 

RH sont prises ouvertement afin de limiter le traitement préférentiel accordé à des personnes ou 

à des groupes spécifiques. Les décisions sont généralement documentées de sorte que les 

principales parties prenantes et les autres candidats puissent suivre et comprendre la logique 

objective qui sous-tend la décision. Cela leur permet de contester une décision qui leur semble 

injuste. Les outils et les pratiques peuvent inclure des systèmes en ligne, de plus en plus utilisés 

pour le suivi des processus RH et la publication des résultats.  

 L’objectivité – Les décisions devraient être prises en fonction de critères objectifs prédéterminés 

(voir la section 7.2.1 ci-dessus) et mesurées à l’aide d’outils et de tests appropriés reconnus 

comme efficaces et de pointe par les professionnels RH. Les outils et les pratiques peuvent inclure 

des CV standardisés ou anonymes, des tests standardisés, des centres d’évaluation, des 

entretiens avec des panels, des tests de compétence, des tests de personnalité, des tests de 

jugement situationnel et d’autres méthodes destinées à informer le processus. Dans tous les cas, 

il est préférable de sélectionner les tests en consultation avec des psychologues professionnels et 

de les utiliser comme un élément parmi d’autres.  

 Le consensus – Les décisions devraient être fondées sur plusieurs opinions et/ou points de vue. 

Plusieurs personnes devraient être impliquées et des efforts accomplis pour équilibrer les points 

de vue, en particulier en ce qui concerne les processus moins standardisés et ouverts à une 

interprétation subjective, comme les entretiens ou les examens écrits (dissertation). Cela peut 

contribuer à améliorer l’objectivité et à limiter le favoritisme fondé sur des relations personnelles 

(par exemple, promouvoir une personne parce qu’elle est appréciée de son supérieur) et peut 

également permettre de lutter contre les biais inconscients. Les outils et les pratiques peuvent 

inclure le recours à des entretiens avec des panels, en respectant un équilibre entre les sexes, les 

âges et les niveaux d’expertise. L’utilisation d’un processus de retour à 360 degrés – qui permet à 

un employé de recevoir un retour d’information sur ses performances de la part de ses 

subordonnés, collègues et superviseurs, et comprend généralement une auto-évaluation 

individuelle – peut également contribuer à multiplier les perspectives de prise de décision en 

matière de RH. 
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Dans les systèmes fondés sur le mérite, ces principes s’appliquent également au licenciement. Un niveau 

élevé de sécurité de l’emploi est une caractéristique commune des systèmes d’emploi public dans de 

nombreux pays, historiquement établi pour protéger les fonctionnaires contre les licenciements pour 

raisons politiques, garantir leur droit à formuler sans crainte des conseils politiques sincères, et leur 

permettre de « dire la vérité au pouvoir ». Aujourd’hui, de nombreuses caractéristiques de la gestion du 

personnel de la fonction publique sont repensées dans le contexte d’un marché du travail moderne, et la 

protection de l’emploi est débattue dans l’arène politique de nombreux pays. Dans le cadre d’un système 

fondé sur le mérite, la protection contre les licenciements pour motifs politiques est essentielle. Cependant, 

le licenciement en cas de sous-performance significative fait également partie du système dans la plupart 

des pays de l’OCDE, bien qu’il soit rarement appliqué, sauf en cas de manquement manifeste. Le défi 

consiste à définir soigneusement la ligne de démarcation entre la performance et la politique, et à se 

protéger contre les risques d’abus. Cela suggère la nécessité de gérer activement les performances.  

L’encadré 7.4 aborde la manière dont les processus de gestion du personnel dans la fonction publique 

polonaise sont gérés entre le directeur de la fonction publique et les directeurs généraux de chaque 

administration.  

Encadré 7.4. Pologne – Équilibrer la centralisation et la délégation dans un système fondé sur le 
mérite 

Le directeur de la fonction publique polonaise est nommé par le Premier ministre et lui rend compte 

directement. Son rôle consiste notamment à coordonner la politique du personnel de la fonction 

publique et à harmoniser des outils de gestion de ressources humaines fondés sur le mérite et mis en 

œuvre de manière décentralisée, pour éviter la fragmentation. En effet, le système de gestion des 

ressources humaines dans la fonction publique polonaise est décentralisé ; chaque bureau 

gouvernemental est responsable de ses propres politiques RH. Par conséquent, le directeur de la 

fonction publique doit exécuter ses tâches avec l’aide des directeurs généraux des bureaux – le poste 

le plus élevé dans le système de la fonction publique – qui exercent les activités prévues par le droit du 

travail en ce qui concerne les personnes employées dans leur administration et sont responsables de 

la politique du personnel (ils agissent en tant qu’employeurs gouvernementaux). 

Certains aspects de la gestion de ressources humaines fondée sur le mérite sont laissés à la 

compétence exclusive du directeur de la fonction publique et sont exercés au niveau central. Dans le 

domaine du recrutement, le directeur de la fonction publique exerce un contrôle notable sur la base de 

données des postes vacants au sein de la fonction publique (à l’exception des postes de haut niveau). 

Chaque directeur général/chef de bureau doit publier les postes vacants dans cette base de données. 

Le département de la fonction publique, qui apporte son soutien aux chefs de service dans l’exercice 

de leurs fonctions, contrôle la conformité des annonces d’emploi avec les exigences légales, 

notamment avec les règles de la fonction publique et les principes éthiques, afin de garantir un 

processus de recrutement transparent, ouvert et fondé sur un principe concurrentiel. En cas 

d’irrégularités, le directeur de la fonction publique émet des recommandations afin de les corriger et 

contrôle leur mise en œuvre. 

Le directeur de la fonction publique préside également des réunions régulières avec les directeurs 

généraux afin de partager des informations, discuter des « questions brûlantes » et collaborer à 

l’élaboration de solutions au sein des équipes de travail.  
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Parmi les autres outils utilisés par le directeur de la fonction publique pour renforcer et uniformiser 

l’application du principe du mérite dans l’ensemble de la fonction publique, on peut citer : 

 La création et la nomination de différents comités, comme des organes consultatifs, sur des 

questions liées à la fonction publique. Il pourrait par exemple y avoir des comités sur les normes 

de gestion des ressources humaines, l’éthique et les règles de la fonction publique, le système 

de rémunération, les descriptions de postes et l’évaluation des postes supérieurs de la fonction 

publique. En général, ces organes comprennent des experts du monde universitaire et de la 

société civile, du secteur privé et des cadres de la fonction publique.  

 L’utilisation d’instruments juridiques non contraignants comme des ordonnances, des guides et 

des recommandations (par exemple pour la promotion de la culture de l’intégrité dans la fonction 

publique).  

 L’utilisation d’instruments de supervision, comme l’audit et le contrôle des activités (effectués 

par le ministre des Finances et le Premier ministre) menés en vertu de la loi sur la fonction 

publique. Ceux-ci pourraient revêtir un caractère à la fois contraignant et de soutien pour les 

directeurs généraux. 

 L’élaboration de projets de législation secondaire émis par le Premier ministre et stipulés dans 

la loi sur la fonction publique, par exemple sur l’évaluation des performances, les principes 

éthiques ou les procédures de qualification. Cela crée un cadre cohérent fondé sur le mérite 

pour l’ensemble de la fonction publique tout en apportant aux directeurs généraux la souplesse 

d’adaptation et de mise en œuvre nécessaires. 

 La mise en œuvre d’outils uniformes pour l’ensemble de la fonction publique, comme la 

description et l’évaluation des postes, les procédures de recrutement, l’évaluation des 

performances et la procédure disciplinaire.  

Source : Département de la fonction publique, Chancellerie du Premier ministre polonais. 

7.2.3. Des procédures de candidature ouvertes sont établies et garantissent la 

possibilité d’une évaluation à tous les candidats potentiellement qualifiés 

Le principe d’accès ouvert et égal constitue une troisième composante fondamentale du mérite. Il s’agit 

d’un élément clé, car il permet de s’assurer que la meilleure personne pour un emploi soit en mesure de 

se présenter et d’être prise en considération indépendamment de son emplacement, de ses 

caractéristiques démographiques, de son statut social ou de son affiliation politique. Pour ce faire, les 

fonctions publiques fondées sur le mérite dans les pays de l’OCDE s’efforcent de veiller à ce que les offres 

d’emploi et les informations pertinentes soient annoncées et communiquées, à ce que les points d’accès 

pour les tests et les entretiens soient géographiquement dispersés, et à ce que tous les efforts 

raisonnables soient faits pour faciliter l’accès des groupes susceptibles d’être défavorisés, comme les 

personnes handicapées. En Espagne, par exemple, des dispositions spécifiques visent à favoriser la 

diversité dans le recrutement des agents publics, y compris les personnes handicapées, au moyen de 

mesures spécifiques comme de quotas. Ces mesures visent à éliminer les obstacles discriminatoires, à 

condition que les candidats aient passé les procédures de sélection attestant du même niveau de 

compétences et de connaissances que les autres candidats. Un système qui limite la prise en compte à 

des segments spécifiques de la société ne peut être considéré comme pleinement méritocratique, quels 

que soient les critères et les outils d’évaluation utilisés.  

Ce principe appelle à une véritable réflexion sur la manière dont les critères de sélection sont choisis et 

évalués. Par exemple, les critères éducatifs bénéficient-ils aux diplômés d’écoles spécifiques dont on sait 

qu’elles sont fréquentées principalement par les couches les plus aisées de la population ? De tels critères 
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peuvent perpétuer la notion de classe dirigeante, ce qui est contraire au principe fondamental du mérite. 

Dans les faits, le fait de lier le mérite à des critères éducatifs nécessite un examen minutieux de 

l’application ou non du principe du mérite dans le système éducatif. Dans certains pays, l’accès à 

l’éducation est davantage déterminé par les moyens que par le mérite, ce qui peut, par extension, aboutir 

à une fonction publique élitiste. Pour y remédier, certains pays, comme la Belgique, permettent de 

remplacer les critères d’éducation par des critères d’expérience lorsque cela peut être clairement 

démontré. 

Certains pays de l’OCDE analysent les critères de sélection et les processus de recrutement en termes 

de facteurs démographiques afin d’évaluer s’ils encouragent les candidatures de femmes ou de groupes 

minoritaires. Le Royaume-Uni a entrepris une analyse approfondie des candidats aux programmes Fast 

Stream et a constaté que le groupe de candidats ne tient pas compte de certains aspects essentiels de la 

représentation (encadré 7.5). Si un nombre étonnamment faible de candidatures est reçu de certains 

groupes, une étude plus approfondie peut être menée pour comprendre pourquoi et éliminer les obstacles. 

Parfois, l’obstacle est lié à la perception – dans certaines sociétés, certains groupes ne perçoivent pas la 

fonction publique comme un secteur où ils seraient les bienvenus. Cela peut être un signal puissant 

concernant la prise en compte du mérite, réelle ou perçue, par le système. 

Encadré 7.5. Recrutement ouvert pour Fast Stream au Royaume-Uni 

Fast Stream est l’un des plus grands programmes de développement des carrières des jeunes diplômés 

dans les pays de l’OCDE. En 2015, 21 135 candidats ont concouru pour 967 postes dans 12 filières 

spécialisées et généralistes.  

Une fois sélectionnés, les participants au programme sont formés aux connaissances, aux 

compétences et bénéficient de l’expérience nécessaire pour devenir les futurs responsables de la 

fonction publique. Le développement personnel des Fast Streamers repose sur un programme 

d’affectations soigneusement gérées et contrastées, complétées par un apprentissage formel et 

d’autres formes de soutien comme l’encadrement, le mentorat et l’apprentissage par la pratique.  

Le programme britannique Fast Stream promeut la diversité et l’inclusion et produit un rapport annuel 

contenant des données et des analyses montrant l’éventail des candidats. Il constitue un bon exemple 

d’analyse des ressources humaines basée sur les données. En 2015, un rapport a été produit pour 

comprendre les facteurs à l’origine de la composition socio-économique du programme Fast Stream et 

les raisons pour lesquelles les demandeurs issus de milieux socio-économiques défavorisés sont moins 

susceptibles de postuler et de réussir. La recherche a fourni des informations à l’ensemble de la 

fonction publique et des éléments sur lesquels s’appuyer pour formuler des recommandations visant à 

améliorer la diversité socio-économique.  

Le rapport comprenait des recommandations visant à (entre autres) introduire une nouvelle approche 

améliorée pour mesurer et contrôler la diversité socio-économique, établir une redevabilité plus claire 

pour la diversité socio-économique dans le Fast Stream et introduire des données plus précises pour 

ajuster les stratégies d’attraction et de recrutement. 

Source : (OCDE, 2017[8]) (The Bridge Group, 2016[9]). 

Lorsqu’il est appliqué aux processus internes des RH, ce principe doit être adapté aux circonstances 

particulières du système de la fonction publique en question. Tous les postes n’ont pas à être pourvus par 

des concours ouverts aux candidats externes. Le graphique 7.2 suggère que seule une minorité de pays 

de l’OCDE ouvre l’intégralité de son recrutement à la concurrence extérieure. Cependant, des critères et 

un raisonnement clairs et transparents doivent soutenir le recours à la concurrence interne plutôt qu’à la 

concurrence externe. En outre, les concours internes devraient toujours être ouverts à tous les candidats 

internes qualifiés. 
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Graphique 7.2. L’avancement de carrière se fait-il en vertu d’une concurrence ouverte ? 

Réponses de 35 pays de l’OCDE, 2016  

 

Remarques : Les barres correspondent au nombre de pays de l’OCDE ayant répondu positivement à cette question pour ces domaines. 

Source :  (OCDE, 2016[6]). 

7.2.4. Des mécanismes de surveillance et de recours sont en place et garantissent une 

application équitable et cohérente du système 

Comme pour tout système basé sur des règles, des institutions et des processus doivent être en place 

pour garantir une application cohérente et équitable. Cela revêt une importance particulière lorsque la 

responsabilité de la gestion des ressources humaines est largement répartie – comme c’est le cas dans 

la plupart des pays de l’OCDE, où les différents gestionnaires ont une grande influence sur le recrutement, 

l’évaluation des performances et la promotion. Avec autant de personnes impliquées, il existe un risque 

élevé d’application irrégulière et d’interprétations personnelles des règles et des principes qui entraînent 

une application inégale ou même un désaccord sur la signification des règles et des principes. La plupart 

des pays abordent ces questions à travers trois mécanismes interdépendants. 

Le premier consiste à confier la surveillance et la protection du système fondé sur le mérite à un organe 

indépendant doté de pouvoirs d’enquête et d’intervention dans les processus RH lorsque des violations 

sont considérées comme avérées ou imminentes. Dans la plupart des cas, le rôle principal de l’organe 

consiste à garantir l’intégrité du processus et à corriger le système si nécessaire (encadré 7.6). Par 

exemple, ces autorités peuvent vérifier que les annonces d’emploi sont conformes aux exigences légales, 

à la règlementation et aux principes éthiques, et elles peuvent contrôler la transparence du processus de 

recrutement. Dans certains pays, les autorités mènent également des procédures de test et de sélection 

pour le compte d’organisations individuelles.  

Le second consiste à mettre des mécanismes de recours à la disposition des candidats qui estiment avoir 

été traités injustement. L’accès des candidats à leur dossier personnel et aux archives les concernant 

constitue une condition préalable. Les candidats doivent être informés des moyens de recours, et les 

mécanismes doivent être accessibles et dotés de ressources appropriées pour assurer la réactivité. 

0 2 4 6 8 10 12 14 16

Non, les promotions ne sont pas déterminées par des concours ouverts

Oui, toutes les promotions se font par le biais de concours ouverts aux
candidats externes et internes

Oui, mais certaines promotions sont possibles sans concurrence

Oui, toutes les promotions se font par le biais de concours ouverts aux
candidats externes et internes

Nombre de pays ayant répondu
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Le troisième consiste à veiller à ce que tous les responsables jouissent d’une compréhension claire et 

cohérente du système et de leur pouvoir discrétionnaire au sein de celui-ci. Cela se fait le plus souvent en 

combinant la provision d’informations, de formations obligatoires et régulières, et de services de conseil.  

Encadré 7.6. Agences de protection du mérite 

Irlande : La Commission des nominations dans la fonction publique est un organe indépendant qui fixe 

et assure le respect des normes de recrutement, et est tenue par la loi de veiller à ce que le recrutement 

et la sélection soient effectués de manière équitable, ouverte et fondée sur le mérite. Sa principale 

responsabilité statutaire consiste à définir des normes de recrutement et de sélection, qu’elle publie 

sous forme de codes de pratique. La Commission protège ces normes par le biais d'un suivi et d’audits 

réguliers des activités de recrutement et de sélection, et elle enquête sur les violations présumées des 

codes de pratique. 

Canada : La Commission de la fonction publique (CFP) est un organe indépendant chargé de protéger 

les valeurs d’une fonction publique professionnelle : compétence, impartialité et représentativité. La 

CFP protège l’intégrité des embauches dans la fonction publique et l’impartialité politique des 

fonctionnaires. La CFP peut enquêter sur les nominations externes ainsi que sur les nominations 

internes si celles-ci ne sont pas déléguées à une organisation, et sur tout processus de nomination 

impliquant une possible influence politique ou une fraude présumée. Toutes les nominations externes 

et internes sont effectuées par la CFP, bien que le pouvoir de procéder à des nominations puisse être 

délégué aux plus hauts fonctionnaires (sous-ministres). Les sous-ministres doivent respecter les 

politiques de nomination de la CFP dans l’exercice des pouvoirs qui leur sont délégués et sont tenus 

de rendre compte à la CFP des décisions de nomination qu’ils prennent, au moyen de mécanismes 

comme le suivi, des rapports, des études, des audits, des enquêtes et des mesures correctives. La 

CFP peut limiter ou retirer les pouvoirs délégués à un sous-ministre. En retour, la CFP est responsable 

devant le Parlement de l’intégrité du système de nomination de la fonction publique. 

États-Unis : Le Conseil de protection des systèmes fondés sur le mérite (MSPB) est un organe 

indépendant quasi judiciaire du pouvoir exécutif qui sert de gardien des systèmes fondés sur le mérite 

fédéraux. Le MSPB est habilité à recueillir les plaintes et à décider de mesures correctives ou 

disciplinaires lorsqu’une agence est soupçonnée d’avoir commis une pratique illicite en matière de 

gestion du personnel. Le MSPB s’acquitte de ses responsabilités et pouvoirs statutaires principalement 

en statuant sur les recours individuels des employés et en menant des études sur les systèmes fondés 

sur le mérite. En outre, le MSPB examine les actions importantes de l’Office de la gestion du personnel 

(OPM) afin d’évaluer dans quelle mesure ces actions peuvent affecter le mérite. Le Bureau du conseiller 

juridique spécial (OSC) est une agence exécutive indépendante qui enquête sur les allégations de 

pratiques interdites en matière de personnel, poursuit les contrevenants aux règles et règlements de la 

fonction publique et fait appliquer la législation pertinente. 

Source : Irlande – Commission des nominations dans la fonction publique, www.cpsa.ie/en/ ; Canada – Gouvernement du Canada, 

Commission de la fonction publique, https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique.html ; États-Unis – Conseil de protection des 

systèmes fondés sur le mérite, www.mspb.gov/ (tous consultés le 22 février 2020). 

  

http://www.cpsa.ie/en/
https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique.html
https://www.mspb.gov/
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7.3. Défis 

Si les systèmes fondés sur le mérite ont été un principe constant de la gestion de la fonction publique au 

sein des gouvernements de l’OCDE, l’application du système doit être renouvelée afin de suivre l’évolution 

des demandes de la fonction publique. À bien des égards, les systèmes fondés sur le mérite mis en place 

sont en cours de révision à la lumière de l’évolution des besoins et des attentes. 

Au cœur des tensions dans le système du mérite se trouve la perception que les méritocraties sont moins 

réactives aux désirs des responsables politiques élus pour représenter leurs circonscriptions. Les 

processus de recrutement et de dotation, pourrait-on dire, seraient plus adaptables et rapides pour 

répondre aux nouveaux défis dans un système calqué sur le secteur privé, qui n’impose pas les mêmes 

normes ni les mêmes contrôles et équilibre quant au mérite. Dans ces systèmes, la transparence et l’équité 

sont échangées contre l’opportunité. Que cela soit vrai ou non, et, quels que soient les compromis à plus 

long terme en matière de valeur publique et de principes démocratiques, un débat public et une analyse 

qui dépassent les vues à court terme du cycle politique sont nécessaires. La plupart des systèmes 

disposent d’une certaine souplesse et utilisent avec parcimonie les exceptions aux règles du mérite, afin 

de faire en sorte qu’elles restent des exceptions à la règle et ne deviennent pas la règle.  

Il apparaît clairement que si les systèmes fondés sur le mérite ne sont pas modernisés pour répondre aux 

besoins d’un gouvernement du XXIIème siècle, ils inciteront les responsables à résister à la nature 

méritocratique du système et à trouver des moyens de ne pas se conformer aux règlements. 

7.3.1. La rapidité et opportunité de la prise de décision 

La rapidité de nombreux systèmes fondés sur le mérite se trouve au centre de ce débat. Elle peut souvent 

être réduite en raison des différentes étapes nécessaires pour évaluer des candidats et de la nécessité de 

garantir aux candidats suffisamment de marges de manœuvre pour contester une décision qu’ils jugent 

inappropriée. Du point de vue de la gestion, les exigences opérationnelles non satisfaites par un système 

de mérite lent peuvent inciter à rechercher d’autres types de mécanismes de dotation, comme le recours 

à des contrats temporaires ou la promotion de personnes sur une base temporaire, ce qui peut affaiblir un 

système fondé sur le mérite.  

Un système public fondé sur le mérite, qui valorise l’ouverture et la transparence, peut toujours être 

légèrement plus lent que d’autres systèmes susceptibles de sauter diverses étapes du processus. 

Toutefois, de nombreux pays pourraient accélérer leurs processus de recrutement avec une meilleure 

utilisation des technologies numériques et un investissement dans les compétences et les capacités des 

responsables RH afin de mener des approches plus stratégiques en matière de recrutement. Pour aider 

les recruteurs et les responsables, la Commission de la fonction publique australienne a élaboré des 

orientations visant à accroître la conformité des processus RH internes avec le cadre juridique et à faciliter 

la prise de décision sans ralentir le système (Australian Public Service Commission, 2018[10]).  

Un certain nombre de pays, comme le Canada, ont développé des systèmes de mise en commun qui 

peuvent également contribuer à accélérer le processus du point de vue de la gestion. Dans ce système, 

les candidats sont présélectionnés pour certains types de postes et les responsables du recrutement 

peuvent accéder à ce « vivier » de candidats pour trouver une adéquation sans avoir à lancer un processus 

dans son intégralité. Toutefois, du point de vue du candidat, le processus peut prendre beaucoup de 

temps, et les bons candidats peuvent avoir déjà trouvé un emploi ailleurs. Des réserves de compétences 

sont également développées en interne pour offrir une ressource intergouvernementale. Le programme 

des agents libres au Canada crée un pool de fonctionnaires internes qui disposent de compétences en 

matière d’innovation, et les affecte à des projets à court terme dans différents services afin d’aider à 

répondre à des besoins spéciaux. 
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7.3.2. Le suivi des nouvelles aptitudes et compétences 

Un deuxième facteur qui pèse sur les systèmes fondés sur le mérite traditionnels est le type de 

compétences et de critères évalués. D’une part, les ensembles des compétences dans le secteur public 

sont de plus en plus spécialisés et techniques (par exemple en matière de détection de la corruption), ce 

qui laisse penser que l’approche traditionnelle basée sur un examen standardisé pourrait être moins 

pertinente.  

D’autre part, les employeurs publics utilisent de plus en plus les compétences comportementales et 

cognitives (par exemple le travail en équipe, la réflexion stratégique et les compétences de gestion) et les 

valeurs (par exemple l’intégrité) comme critères de sélection pour les postes. Il existe cependant des défis 

notables liés à l’utilisation des systèmes fondés sur le mérite pour détecter l’intégrité et éliminer les 

personnes dont les valeurs ne sont pas alignées, et ce pour un certain nombre de raisons : 

 Ce sont moins les traits de caractère des gens que le contexte dans lequel ils se trouvent qui 

contribue à leur décision de succomber à la corruption ou de se comporter de manière contraire à 

l’éthique ; 

 Les rares personnes susceptibles d’envisager un emploi avec l’intention spécifique d’entreprendre 

des activités contraires à l’éthique sont probablement prêtes à tromper le système de détection 

pour parvenir à leurs fins ; 

 Il n’y a pas de consensus sur les avantages ou la fiabilité des tests d’intégrité utilisés pour la 

présélection des candidats, principalement dans le secteur privé.  

Cette situation exige un nouvel ensemble d’outils d’évaluation et d’expertise. Sans investir dans une telle 

expertise, l’évaluation de ce type de facteurs est ouverte à une interprétation subjective et à un biais 

inconscient, ce qui peut menacer la validité du processus de mérite et ouvrir la porte au népotisme. En fin 

de compte, l’approche traditionnelle fondée sur le mérite utilisée pour sélectionner les meilleurs candidats 

(c’est-à-dire l’éducation, l’expérience et les examens standardisés) pourrait ne plus être adaptée aux 

besoins d’une organisation de service public moderne.  

Compte tenu de ces défis, certains gouvernements peuvent tester spécifiquement la connaissance et la 

sensibilisation aux procédures éthiques, et utiliser des examens de jugement situationnel pour se faire une 

idée de la capacité de jugement des candidats.  

Les évaluations fondées sur des valeurs peuvent également donner un aperçu de l’adéquation des 

valeurs, ce qui peut être un indicateur important des performances futures. En général, la première étape 

pour une organisation consiste à clarifier quelles sont les valeurs qui font partie intégrante de son travail. 

Cela devrait aller au-delà de la simple énumération de mots clés comme « intégrité » et « redevabilité », 

et inclure une description des comportements qui illustrent ces valeurs dans un contexte professionnel. 

Les comportements feront alors partie des critères d’évaluation au même titre que les compétences, 

l’expérience et les aptitudes. 

Le dépistage de ces comportements n’est pas simple et nécessite un certain degré d’expertise. Il peut être 

utilisé dans le cadre d’un entretien, par exemple ; certaines organisations peuvent demander aux 

candidats de discuter directement de leurs propres valeurs. Toutefois, il est souvent préférable de les 

apprendre indirectement – en interrogeant, par exemple, sur un moment où l’employé a été contraint de 

prendre une décision éthique au travail, ou sur une période durant laquelle il a éprouvé un conflit de 

valeurs, puis en recherchant les comportements identifiés précédemment. Il est encore plus judicieux de 

faire en sorte que les candidats démontrent leurs valeurs par le biais de méthodes utilisées en centre 

d’évaluation comme des jeux de rôle, des simulations et des exercices de groupe. Le jeu est de plus en 

plus utilisé comme moyen d’évaluer les comportements et les valeurs dans un cadre plus naturel, mais de 

telles approches nécessitent des contrôles minutieux réalisés par des experts en psychologie pour en 

garantir la fiabilité et la validité. 
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7.3.3. Le défi de la représentation et de l’inclusion 

La représentation et l’inclusion sont deux valeurs qui guident de plus en plus l’emploi et la gestion du secteur 

public. La diversité de la main-d’œuvre dans un environnement inclusif peut améliorer l’élaboration des 

politiques publiques et l’innovation dans la prestation des services. Le fait de disposer d’un éventail 

d’employés ayant des antécédents différents et un point de vue différent peut également contribuer à 

favoriser une culture professionnelle où les employés sont ouverts à la remise en question des hypothèses 

et à l’identification des risques liés à l’intégrité. La Commission de la fonction publique australienne a élaboré 

des documents d’orientation visant à accroître la diversité et l’inclusion de la main-d’œuvre au sein du secteur 

public australien avec, notamment, des conseils pour concevoir des mesures de discrimination positive pour 

recruter des personnes autochtones ou handicapées (Australian Public Service Commission, 2018[10]). 

Dans les pays de l’OCDE, les échelons supérieurs des hiérarchies bureaucratiques sont moins diversifiés 

et moins représentatifs de la population générale que la main-d’œuvre du secteur public au sens large. 

Cela suggère que les systèmes fondés sur le mérite pour sélectionner et promouvoir des individus à des 

postes de haut niveau pourraient être biaisés en faveur de certains profils, et pourraient être revu dans 

cette optique.  

Des biais peuvent être intégrés au système et/ou peuvent refléter les biais personnels (inconscients) des 

décideurs. Parmi les biais qui peuvent être intégrés au système, on peut inclure des critères qui excluent 

inutilement certaines populations, comme la préférence pour certains types d’éducation qui ne sont 

accessibles qu’aux populations de la classe supérieure, ou l’emplacement des centres de recrutement 

dans les capitales. Les programmes de mentorat peuvent également contribuer à corriger les déséquilibres 

dans le développement des réseaux sociaux qui jouent souvent un rôle de promotion, tout comme les 

politiques fortes qui visent à concilier vie professionnelle et vie familiale. 

Les biais inconscients des décideurs peuvent être reconnus et gérés, en commençant par une formation 

de sensibilisation obligatoire pour tous les cadres. Les gestionnaires doivent comprendre leurs biais non 

seulement en matière d’embauche, mais aussi de gestion des performances (ce qui a un impact important 

sur la promotion) et d’attribution des tâches (par exemple, les femmes peuvent se voir offrir moins de 

possibilités de travailler sur des projets de haut niveau et exigeants parce qu’elles donneraient la priorité 

à leur vie familiale). La prise de décisions en matière de personnel en consultation avec d’autres 

responsables, supérieurs ou même d’autres membres de l’équipe peut permettre de remettre en question 

les biais personnels des responsables (Evans et al., 2014[11]). 

7.3.4. La fragmentation de l’emploi public 

Lors de l’établissement de nombreux systèmes de fonction publique, on partait du principe que l’emploi 

public était unique et distinct de l’emploi privé, et qu’il justifiait ainsi son propre système et son propre 

cadre juridique. Les systèmes actuels de fonction publique tendent à être beaucoup plus fragmentés, et 

les fonctionnaires se retrouvent de plus en plus souvent aux côtés d’entrepreneurs privés et/ou de 

personnes sous contrat temporaire qui ne sont pas forcément soumis aux mêmes principes et protections 

méritocratiques. En outre, un nombre croissant de services publics sont fournis pour le compte du 

gouvernement par des prestataires tiers et des organisations à but non lucratif ou du secteur tertiaire. Les 

règles traditionnelles du mérite dans la fonction publique ne s’appliquent généralement pas.  
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Cela soulève d’importantes questions sur l’état actuel et l’avenir des systèmes méritocratiques. Par 

exemple, les organes tiers de prestation de services destinés aux citoyens devraient-ils être soumis à un 

ensemble minimum de normes de mérite, qu’ils appartiennent ou non au secteur public ? Ou bien la 

distance qui les sépare de l’interface politique élimine-t-elle la menace la plus immédiate d’ingérence 

politique contre laquelle le mérite est censé protéger ? Compte tenu de la quantité d’argent public gérée 

par bon nombre de ces organisations, certains suggèrent qu’elles devraient être soumises à des mesures 

de capacité minimale. Par exemple, la Commission européenne a élaboré un cadre de compétences qui 

peut être appliqué aux autorités de gestion qui reçoivent des fonds structurels de l’UE (Commission 

européenne, s.d.[12]) ; ce cadre peut guider leurs processus fondés sur le mérite et aider à en identifier les 

points forts et les lacunes.  

Une question connexe consiste à savoir si tous les agents publics doivent être soumis aux mêmes critères 

de mérite, quel que soit leur statut d’emploi (par exemple, les fonctionnaires, les employés temporaires, 

etc.). Pour répondre à cette question, il faudrait probablement examiner si la nature du travail réalisé par 

les fonctionnaires est identique à celle du travail réalisé par d’autres agents publics. Le niveau de 

méritocratie serait probablement déterminé par une sorte d’évaluation des risques basée sur les 

caractéristiques du poste et non sur le mécanisme juridique spécifique de contrats en place. 
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